
COMITE SPORTIF  
 
 
                                       FIVE NATIONS GOLF CLUB  
 
 
PV de la réunion du 31 mai 2007 
Présents : Pieter AARTS, Henri BEUGNIER,  Jacques CUSTINE, Jacques DANTHINE, 
Antoine DUMONT,  
Excusés : Guy BLASCO, Guy HALLET. 
Invités : Louis COP, Bernadette GOOSSENS, Guido DETREZ. 
 
Le PV de la réunion du 12 mai est approuvé  
 
1. Démission de Joseph ROPELATO. 
 
Nous prenons acte de la décision de Joseph et nous le regrettons. 
C’est suite à la mise en cause d’une décision du Comité Sportif par un membre du Conseil 
d’Administration que sa décision a été prise. 
Nous tenons particulièrement au respect des articles 9 et 10 de notre règlement et à continuer 
à pouvoir travailler dans le cadre de nos attributions. Le Président s’y engage. 
 
2. Compétitions du dimanche. 
 
Nous maintenons notre décision de concentrer nos efforts sur une belle compétition 
mensuelle. 
A côté de cela, afin de laisser des membres en « manque de compét » et désireux de rentrer 
des cartes, le Capitaine et personne d’autre organisera une à deux fois par mois des petits 
tournois amicaux selon la formule qu’il établira et en les reprenant sur le calendrier. 
PAF : 5 euros dont 1 pour les jeunes, 1 pour le club et 3 pour les prix. 
 
3. Initiations des jeunes, modalités, financement. Autres initiations. 
 
Initiations scolaires. 
Après l’Athénée d’Ouffet, d’autres écoles vont venir chez nous. 
Une participation de 5 euros par élève sera perçue pour plus de deux heures d’activités 
golfiques.  
Un verre sera offert aux participants par le Président. 
Le Pro facturera à l’ASBL le complément non perçu pour arriver à 100 euros par séance. 
Cette facture sera visée pour approbation par l’animateur du Comité Sportif (le plus souvent 
Henri). 
L’animateur pourra réclamer ses frais en carburant. 
Nous estimons le nombre de ces activités à un maximum de 10 séances annuelles d’où une 
dépense d’environ 600 euros. 
Ce sont des établissements scolaires de Marche, Huy, Bomal, Marchin et Ouffet qui sont 
concernés et contactés par Henri. 
 
Les moyens de financer cela : par la perception d’un euro par carte de compétition, seniors y 
compris, et par la perception également de 10 euros pour le passage d’un brevet (théorique ou 
pratique) et de 5 euros par personne par séance de cours théoriques. 



Autres initiations. 
Pour faire découvrir le golf et pour faire connaître notre club, trois initiations gratuites sont 
prévues de 15 à 16h30 aux dates suivantes : le samedi 14 juillet, le dimanche 12 août et le 
samedi 14 septembre. 
Ces séances seront données par notre Pro et nous contacterons Bervi Leasure afin de leur 
demander, comme l’année passée, leur participation financière. 
Après 16h30, les membres du Comité Sportif encadreront les participants sur les trois trous 
d’essai.  
Il n’y aura plus de petit concours permettant de gagner des heures gratuites de cours vu le peu 
de retombée l’année dernière. 
 
Propositions en faveur des jeunes. 
Notre Pro suggère le paiement d’une petite cotisation annuelle de 60 euros pour les jeunes, 
somme exclusivement réservée au paiement des activités du mercredi. 
Bernadette demande que la cotisation soit fortement diminuée pour les jeunes ménages dans 
la tranche d’age de 24 à 35 ans. Nous n’avons très peu de membres inscrits de cette catégorie 
d’age car les jeunes ménages doivent faire face à de gros frais. 
 
4. L’Handicap 36 pour les nouveaux brevetés. 
 
Nous avons pris la décision d’attribuer l’handicap 36 dès la réussite des brevets mais notre 
Capitaine nous demande l’application de la règle 19 d’EGA HANDICAP SYSTEM qui 
impose la rentrée de trois cartes dont une au moins doit être de 36 points Stableford ou plus 
avant de se voir attribuer cet hcp. 
Afin de permettre aux brevetés de jouer dans d’autres clubs, une attestation mentionnant la 
réussite du brevet et stipulant le fait qu’ils doivent jouer avec l’hcp 36 sur un autre terrain peut 
être rédigée par le Capitaine sans déroger la règle 19. 
 
Gestion des handicaps :  
Conformément au point 10.5 de notre règlement stipulant « le Comité Sportif a dans ses 
attributions le contrôle des handicaps instauré en application des règlements de la Fédération 
Royale Belge de Golf », un nouveau comité de 3 personnes chargé de la gestion des handicaps 
sera constitué exclusivement avec des membres du CS lors de notre prochaine réunion. 
 
5. Calendrier « définitif » des compétitions. 
 
Voici encore quelques changements : 
3/6 mucoviscidose devient l’estivale 
1/7 amicale 
7/7 samedi sympa 
15/7 lever du soleil départ 6h00, fricassée après 
22/7 course au drapeau 
29/7 amicale 
5/8 prix du Président 
11/8 samedi sympa 
2/9 amicale 
9/9 prix du Capitaine 
22/9 dernier samedi sympa et remise des prix 
14/10 amicale  
 



 
 
6. Divers. 
 
Une réunion avec Bervi Leasure concernant le terrain et les demandes faites au PV du 12/5 se 
tiendra ce samedi. Pieter et Jacques seront nos représentants. 
Propositions d’Antoine : 
Fermer le départ jaune du 13 tant que l’aire n’est pas en état. 
Placer des bacs avec les produits régénérateurs de pelouse aux départs des par 3. 
Placer des poubelles à Tee. 
 
 
 
 
Pour le Comité sportif, le Secrétaire,  
 
                        Henri BEUGNIER. 


